
Peut-on faire un avenant au contrat pour intégrer des règles de
remboursement ?

Réponse courte

Oui, il est possible de faire un avenant au contrat de travail pour intégrer des règles de remboursement, à condition

d’obtenir l’accord écrit, libre et éclairé du salarié. L’avenant doit être rédigé de façon claire, détailler précisément les

modalités de remboursement, et être signé par les deux parties avant l’application des nouvelles règles.

L’avenant ne peut pas être imposé unilatéralement par l’employeur et doit respecter le cadre légal, notamment en

matière d’égalité de traitement et de proportionnalité. Toute clause ambiguë, abusive ou non justifiée peut être

déclarée nulle par les juridictions compétentes.

Définition

Un avenant au contrat de travail est un acte écrit, signé par l’employeur et le salarié, qui modifie, complète ou

précise une ou plusieurs clauses du contrat initial. Il permet d’adapter la relation de travail à de nouvelles

circonstances, notamment en ce qui concerne les modalités de remboursement de frais professionnels, d’avances

ou de sommes versées dans le cadre d’avantages particuliers.

L’avenant constitue une modification contractuelle qui ne peut intervenir qu’avec l’accord exprès des deux parties.

Il doit être rédigé de manière claire et précise afin d’éviter toute ambiguïté sur la portée des engagements

réciproques.

Conditions d’exercice

L’intégration de règles de remboursement par avenant nécessite le consentement libre, éclairé et écrit du salarié,

conformément à l’article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois. L’employeur ne peut imposer unilatéralement

une modification du contrat, même pour des clauses relatives au remboursement.

L’avenant doit détailler les situations ouvrant droit à remboursement, les montants concernés, les modalités de calcul,

ainsi que les procédures de demande et de justification. Toute clause ambiguë, abusive ou portant atteinte à l’égalité

de traitement peut être déclarée nulle par les juridictions compétentes.

Modalités pratiques

La rédaction de l’avenant doit intervenir avant l’application des nouvelles règles de remboursement. L’avenant doit

être daté, signé en deux exemplaires originaux, remis à chacune des parties, et conservé pour assurer la traçabilité

des modifications contractuelles.
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Il est recommandé de préciser les types de frais concernés (déplacements, repas, hébergement, etc.), les plafonds

éventuels, les justificatifs exigés, les délais de remboursement, ainsi que les cas de restitution de sommes (par

exemple, remboursement de frais de formation en cas de départ anticipé). L’avenant ne peut prévoir de

remboursement inférieur aux montants effectivement engagés pour l’exécution du travail, sauf disposition plus

favorable au salarié.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de recourir à un avenant distinct pour chaque modification substantielle du contrat, afin de garantir la

traçabilité et la clarté des engagements. Les clauses de remboursement doivent être rédigées de manière précise, en

évitant toute interprétation défavorable au salarié.

En matière de remboursement de frais professionnels, il convient de se référer aux pratiques admises par

l’Administration des contributions directes, notamment en ce qui concerne les justificatifs et les plafonds. Pour les

clauses de remboursement de sommes avancées (telles que les frais de formation), il est impératif de respecter le

principe de proportionnalité et de ne pas porter atteinte à la liberté de travail du salarié.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois : impose l’accord des deux parties pour toute

modification des éléments essentiels du contrat de travail.

Articles L.124-7 et L.124-8 du Code du travail : encadrent la forme et la modification du contrat de travail.

Article L.225-1 du Code du travail : relatif à l’égalité de traitement et à la non-discrimination.

Circulaire L.I.R. n° 104/2 de l’Administration des contributions directes : précise les conditions de

déductibilité et les plafonds applicables aux remboursements de frais professionnels.

Jurisprudence luxembourgeoise : sanctionne toute clause de remboursement jugée abusive, notamment

celles imposant une restitution disproportionnée ou non justifiée.

Principes généraux : bonne foi contractuelle, protection du salarié, traçabilité des modifications

contractuelles, encadrement humain des décisions.

Veillez à recueillir l’accord écrit, libre et éclairé du salarié avant toute modification contractuelle. Une clause de remboursement

introduite sans consentement explicite ou portant atteinte à l’égalité de traitement peut être déclarée inopposable et entraîner un

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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